
RESOLUTIONS lŒtAl'IVES AU RAPPCBT DE LA COMMISS,ION DES DROITS DE L 'Hü!vlME}
A·LA CONFERENCE SUR LA LIl3ERTE DE 1".INFORMATION ET AU

CRIME DE GENOCIDE.
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On trouvera ci-après ~e~ projete de résolutions relatives au
. J " " " '

r~pport de la Commission des droits de l'ho~, approuvés par le

sous..comité de réd.f;l.ction spécial du Comité w~lnl, au cours de sa
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PROJET DE BESOLUTION RELATIF A LA :RESOLUTION
DE L'ASSEMBLEE GENERALE CONCERNANT LE PB OJET 'DE DEOLARATION DES::' .

DEOITS ET DES LIBEUTES FONDAMENTALES DE L'EmME
'.'

LE CONSEIL ECOl\TOlvlIQVE ET SOCIAL"

Conformément à la résolution n° ~3 adoptée le 11 décembre 1946 par
'. .. J

ltAssemblée générale (projet da déolaration des droits et des libertés
C'

fondamentales de l'homwe)
~ "

1~ANSMET la déclaration des droits et des libert~s fondamentales
, ,

de l'homme} prés~ntée par l~ délégation du Pana~, ainsi que tous les
: "

autres proJ0ts de déclarations aqr66sés par des Etats MembreS r à la. . . :

SO,ua-co:mmission temporaire et à. la CoIUllission des droits de l'horr,n;~,
aux fins d rexamen, ),o1's de II é,labcration par ces dernières d'une

déolaration int($:rnat:tone.;Le des droits de) l' honnneo
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rnOJE~ DE RESOLUrION BEUTIVE A LA RESOLUTION DE
L t ASSEMBLEE GEN'"".clŒtALE CONCERNANT LA CONFERENCE sm LA LIBERTE

DE L'INFüP.MATION.

LE COl'1SEIL ECONOr-1IQUE ET SOC;rALJ

PRIE la SQus...coronission de la liberté de l'information et de la

, presse'd: 1 établir" en B 'iD.spiI'irii de la résolution n 9. 59 ~dbptée le ~

14 déceUl.bre 1946 par l'Assembiê;e géùérale, un projet d'ordre du jour

avec documents à l'appu1,à l'usage de la Conférence dE) la liberté de

l'information, et de le soumettre, en même temps que les propositions

a;y~nt tral t à la pré'paration de' la Conférence): à la Con:mlss1on 'des

droitsdè l' ho:mme aInsi qu 'au' Conaèn. 'Ces' propositionâ comprendront

des suggestions relatives à l'inv~tation d'Etats non'membreo de

1lOrganieationdes Nations Unies, ainel que les projets permettant aux

in8titution~ 8p~cièlleée8 compétentes, telles que l'Organisation des'. '

Nations Unies pou'r l' éducation, 'la sCience et 'la culture, de même

qut aux orgemisat1ona non gouvernomentales cOlllpétentes 1 de collaborer

à la.. 'Prépl;l.rat:1.on de la Oonférence et d Ty participer' ; :,

'r:RJU'iTSNET àle Sous-collùn1ssion 'de 'la liberté de l'information et

de là presse, le proJet d 'ordrê du jour de la Conférence de la'11bel'té

dé J.l information présenté par la délégation fl'anqais6 (Document E. 355),

ainsi que· toutes autres c01Lll1ui1icationa analogues én:a.nant d'Etats'

Membres j et "

DECIDE/en out:reJ que ,la f1xatjonde la date et' du lieu où se

t1endi'a'lfï: Conférence est"renvoyêe 'à la cinqufèmesession du Conseil.
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avec documents à ~'appui ;

F.ROJETS, D.llJ,RES,oL\JTION$:B~1.ATmS AU RAPPORT DE LA
COMM!$SION DES DROITS DE L'HOMME '"

et

,c' 1 .'
1:' '.,.' .'

A.bE~~N.DE au Secrétaire général'de rédiger 'les grandes ~ignes dlun

projet relat.1f à une déclaration ipternatiorûüe des droÙ.s de l'hoMe)

LE CONSEIL ECONOIv1~Q"OE ET SOCIAt,

PREND ACTE du iapport ~ela Commission des droits de llho~

f,

, '

i,

our

é de

ions

1 la

.8

a

ront

r
f•.

NOMME une Sous~oonmtsslon,temporaire composée d~a représentants

à ~aComm16s1on des dro1t8d~ l'homme de l'Australie} du Chili) de la

Chine, des Etats-tJn,1s, de la. Franoe,du Liban, du :RoYl"lume-1Ji:li et de
1

t !iU):
l'Union des Républl~ues socialistes soviétiqu~s. Cette Sous-oou~isa~on

temporaire se réunira avant la deutlème session de la Commission des

droits de lThorrme et élabor~raJ sur ~a base de la dooumentation

..
'(a) que le projet établi pal," la SOvs-Qonunission temj;lorel.ir0 sera

soumis à'la deuxième seasion da la Cor~1ssion des droits de

,i" ho!lJtl1El .J

(b) que le' projet fÙaboré par la CODlIlllss1on des d~oi ts de 111lo1ll!lle

:iaa

et

lbart6

~.

,,'
j."

1

f'ourn~8 pa:r;' le Seorétaire Béli,~ral, un p~ojet préliminaire

tion inte;n~tiQnaie des droit~'dellhO$me j

DÉCIDE

de déc1.ara-

sera communiqué à tous les Et~tG Membres de l'Organisation des

Nations Unies afin qu 1ils pu:l..e~ent formuler leurs observations,

Buggest~ons et proposit1~la;

(0) qu'st).suite les dites observations, suggestions et propositions

établir un nouveau projet

(cl.) que Qe nouve~u p;ôJet ae~~'~nsu1te :è'o'~i~>à-:ia. 06nunis's;l.on .

des droita d~ l' homme tour extUnepd~i'i~iti:t'
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des droits de l'horr~e ~ui lui sera soumis par la Commission des

drQite de l' hOll1lU.8, en vue de reçomnanderà l'As~.emblée gén~.rale,
• '" : ••• l ,-

~n 1~48, un<?décl~!a~ion in~e;rnati.onale dEl~ droits de ,J. 'hGmm.~. ;

B. DECIDE Q.'\Ae,. sopB.rés8.1;'v8.del'E1.ssentime.nt, d~s Gouvernements
_.

inté;r:essés, la, Sous-c9mmiBs1,on de ~la :l;.iberté de ll,informati<;>n et de. " .. .' .. '." ".:. ~

P.

la presse sera composée 'des ~mbres suivants 6cmt:l18S10

.:.
leB droit

~...

" ,.

• ,j'

" .

DECIDE, en ~~tre, ~uel,e8 fonctions de la Sou~-ccmmission seront

les 8uivanteFl :
"",.

(a)' en pre~ler lieu, examiner qvela dro~ts, quelles op1igationa

~t quelles coutumes doivent être compris dans la notion de liberté

d'information et faire raFPort à l~ Commission des d:roitsde l'homme

sur· tous +,ea problèmes qui pourraie.l1t surgi!' au cour~ de cet e?C8m6n j

",' .,
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, A A éb d accomplir toute aut~e tache qui pourBait lui etre ass~8n e par

le. Con/S1sU écon~mig,ue et so.oial ct? 'Par ,la CclTJUission des droits ,d~,.

l'homme;

c. DECJ;:DE 9.Ve" s.ous réserve. de l'assentiment des Gouvel"nem0l1.ts
': . ,'" . . .. ,';.: . '. . .;' .' .....'., '~.< ;,' ',' .

intéressés,. la Sous..,corrJlliss1on de la lutte centre les mesures discri-
• ~ .'. ,-' 0"."" .',. ~ ••,.f.. .';,:< '-. :'. '" .~::~ .. ' - '. ,.•:.;. " .•~. ",.' -;" .

min~toires et pour la protection des minorités, sera com~osée des
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DEOIDE d'ajourner l'examen du Chapitre V du re~port de la

membres suivants

D.

eJollltlission des droits de l'hoILIlls, intitulé: "Oo:n:mun;J.oa.tiona ooncerna.nt

les droits de l'hoITlme l1
, à. la cinquième session du Conseil.
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